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Salon du savoir-faire revient pour sa 2e édition du 5 au 7 avril 2019 

Après une première expérience en 2018, le salon du savoir-faire revient du 5 au 7 avril 2019 à La 

Flèche. Une cinquantaine d'entreprises seront représentées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La première édition avait attiré 

près de 2000 visiteurs.  

L’événement avait été testé l’an 

dernier à La Flèche (Sarthe) et 

devait remplacer l’ancienne 

foire-expo. Il s’inscrit désormais 

dans la durée. 

 

Après une première édition réussie selon les organisateurs, la municipalité et la communauté de communes, 

avec près de 2000 visiteurs, le salon du savoir-faire fait son retour du vendredi 5 au dimanche 7 avril. 

Le pôle automobile a été supprimé, les stands étant regroupés cette fois autour de la Halle-au-Blé.  

 

L’association Rétro-décalé et ses collectionneurs de voitures anciennes seront néanmoins présents, boulevard 

d’Alger et rue du 11 novembre. 

 

Susciter des vocations 
Aux côtés des métiers du bâtiment, L’Outil en Main y présentera ses activités : elle permet aux enfants de 

découvrir des métiers manuels et accueille en ce moment 25 enfants, soit le maximum. L’association cherche 

donc de nouveaux professionnels pour transmettre bénévolement leurs connaissances. 

 

À l’étage, le pôle Cogito permettra de découvrir les créateurs d’entreprises sur le secteur. 

Place du 8 mai, les métiers de bouche, les jeunes agriculteurs et les producteurs présenteront la gastronomie 

locale, notamment à travers des démonstrations. 

 

Si l’objectif « commercial » s’est effacé, le but de ce salon reste de susciter des vocations, surtout auprès du 

jeune public, dans des domaines qui peinent encore à embaucher. Ce sera l’occasion de découvrir sur place, 

concrètement, une cinquantaine de métiers. 

 

Plusieurs apprentis avaient d’ailleurs été recrutés directement après la première édition. 

 

Salon du savoir-faire à La Flèche, vendredi 5 avril (de 14 h à 19 h), samedi 6 avril (de 10 h à 19 h), et dimanche 

7 avril (de 10 h à 13 h). 
 


